
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Le conseil des commissaires a adopté les résolutions suivantes : 
 
 
Procédure no 2014-HR-09 : 
Procédure d’appréciation  
de la direction générale 
 
CC-220928-HR-0003 

ATTENDU QUE le conseil des commissaires a adopté la résolution no CC-150225-HR-0130, 
approuvant les modifications à la procédure no 2014-HR-09: Procédure d’évaluation du directeur 
général; 
 
ATTENDU QUE le conseil des commissaires souhaite faire une mise à jour de ladite procédure et la 
renommer Procédure d’appréciation de la direction générale;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Donna Anber que le conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier approuve les modifications à la procédure no 2014-HR-09 : 
Procédure d’appréciation de la direction générale.  
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

Entente locale entre la Commissin 
scolaire Sir-Wilfrid-Laurier et le 
Syndicat des enseignantes et 
enseignants du Québec ï  
secteur des jeunes 

 
CC-220928-HR-0004 

ATTENDU la n®cessit® dôapporter des modifications ̈  lôentente locale entre la Commission scolaire Sir-
Wilfrid-Laurier et le Syndicat des enseignantes et enseignants Laurier en raison de la nouvelle 



 

Renouvellement du bail ï  
CDC Vimont 
 
CC-220928-MR-0005 

ATTENDU QUE la 



 

ATTENDU QUE la conformité des soumissionnaires aux documents dôappel dôoffres a ®t® v®rifi®e; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire-parent Stéphane Henley que, sur recommandation du directeur 
du Service des ressources matérielles et du transport, le conseil des commissaires de la Commission 
scolaire Sir-Wilfrid-Laurier octroie un contrat de trois ans (1 an + 2 p®riodes optionnelles dôun an 
chaque) pour des travaux de plomberie, comme suit : 
 

 



 

IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Anick Brunet que, sur recommandation du comité consultatif ï 
réussite scolaire, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier octroie un 
contrat de trois ans pour la cueillette des ordures et le recyclage ¨ lôentreprise WM Québec inc. 
(Waste Management) au coût total de 357 883,77 $, avant les taxes, ou 382 530,33 $, taxes nettes;  
 
QUE lôengagement de ce fournisseur de services soit conditionnel à la réception de tous les documents 
contractuels; 
 
ET QUE la direction du Service des ressources matérielles et du transport soit autorisée à signer tout 
document donnant plein effet à la présente.  
 

Adoptée à l’unanimité 

 
 

Engagement dôun fournisseur  
de services 
 
Travaux dô®lectricit® 
 
CC-220928-MR-0008 

ATTENDU QUE lôactuel contrat ¨ ex®cution sur demande concernant des travaux dô®lectricit® a pris fin 
le 30 juin 2022;  
 
ATTENDU QUE, conformément au Règlement sur les contrats de construction des organismes publics, 
« un organisme public peut conclure un contrat à exécution sur demande avec un ou plusieurs 





 

Entente 
 
Services aux jeunes autochtones 
résidant dans un centre de 
réadaptation 
 
CC-220928-CA-0011 

ATTENDU QUE la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a recommandé 
la conclusion dôune entente visant ¨ pr®ciser les proc®dures dôadmission de jeunes autochtones 
résidant dans un centre de réadaptation du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
de lôOuest-de-lôĊle-de-Montréal; 
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire English-Montréal, la Commission scolaire Lester-B.-Pearson 
et la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier ont conclu une entente avec le centre indiqué ci-dessus, 
car trois commissions scolaires fournissent toutes les trois des services éducatifs à de jeunes 
autochtones admissibles et résidant dans un centre de réadaptation sur leur territoire respectif;   
 
ATTENDU QUE la direction de la protection de la jeunesse du Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de lôOuest-de-lôĊle-de-Montréal, la direction de la protection de la jeunesse du 
Centre de santé Inuulitsivik et la direction de la protection de la jeunesse du Centre de santé Tulattavik 
de lôUngava sont parties ¨ lôentente dans leur r¹le respectif;   
 
ATTENDU QUôil sôagit dôune entente de cinq ans, en vigueur ̈  compter de la derni¯re date de signature, 
qui sera renouvelée automatiquement, aux mêmes conditions et pour des périodes subséquentes de 
m°me dur®e, ¨ moins que lôune des parties avise les autres parties par écrit, dans les trois mois 
pr®c®dant la date de renouvellement, de son intention de modifier lôentente;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire-parent Tara Anderson que, sur recommandation du comité 
consultatif ï administration, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier 
proc¯de ¨ la conclusion dôune entente de cinq ans avec la direction de la protection de la jeunesse du 
Centre int®gr® universitaire de sant® et de services sociaux de lôOuest-de-lôĊle-de-Montréal, la direction 
de la protection de la jeunesse du Centre de santé Inuulitsivik, la direction de la protection de la 
jeunesse du Centre de santé Tulattavik de lôUngava, la Commission scolaire English-Montréal et la 
Commission scolaire Lester-B.-Pearson pour fournir des services aux jeunes autochtones résidant 
dans un centre de réadaptation, et ce, conformément au document no SWLSB-2022/09/28-CA-003; 
 
ET QUE la direction générale de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier soit autorisée à signer tout 
document donnant plein effet à la présente.  

Adoptée à l’unanimité 
 

 
Appel dôoffres public no 2022-7531-50  
- Serveurs et solutions de stockage 
 
CC-220928-IT-0012 

ATTENDU QUE le minist¯re de lô£ducation a confié au Centre dôacquisitions gouvernementales (CAG) 
le mandat de lancer un appel dôoffres public pour lôacquisition de serveurs et de solutions de stockage;  
 
ATTENDU QUE le CAG lancera lôappel dôoffres no 2022-7531-50 ï Serveurs et solutions de stockage 
sur le Système ®lectronique dôappel dôoffres (SEAO); 
 
ATTENDU QUE, parmi les ®quipements disponibles dans le cadre de lôappel dôoffres, la Commission 
scolaire Sir-Wilfrid-Laurier aura besoin dôun certain nombre pour ses ®coles et ses centres pendant la 
durée du contrat de trois ans se terminant le 28 février 2026; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Barbara Barrasso que, sur recommandation du directeur du 
Service des ressources informationnelles, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-
Wilfrid-Laurier autorise la participation de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier à cet appel dôoffres; 
 
QUE le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier approuve lôacquisition 
dô®quipements disponibles dans le cadre de lôappel dôoffres public no 2022-7531-50 dont le coût annuel 
ne doit pas dépasser 100 000,00 $, taxes non comprises, pendant la durée du contrat;  
 
ET QUE la direction du Service des ressources informationnelles soit autorisée à signer tout document relatif 



 

Appel dôoffres public no 2022-7512-50 
ï Équipements et logiciels de réseau 
 
CC-220928-IT-0013 

ATTENDU QUE le minist¯re de lô£ducation a confié au Centre dôacquisitions gouvernementales (CAG) 
le mandat de lancer un appel dôoffres public pour lôacquisition dô®quipements et logiciels de r®seau;   
 
ATTENDU QUE le CAG lancera lôappel dôoffres no 2022-7512-50 ï Équipements et logiciels de réseau 
sur le Système ®lectronique dôappel dôoffres (SEAO); 
 


